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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DES 
RZPRZSEWI'ANTS, REPRESENTANTS ADJOINTS ET REPRESENTANTS 
SUPPLEANTS DES MEMBRES DU CONSEIL DE SECURITE ELUS POUR 

LA PERIODE 1986-1987 

A sa 38ème séance, le 17 octobre 1985, l'Assemblée qénérale a élu la Bulqarie, 
le Congo, les Emirats arabes unis, le Ghana et le Venezuela membres non permanents 
du Conseil de sécurité pour une période de deux ans commençant le ler janvier 1986). 

En application de l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire qénéral indique qu'en ce qui concerne la représentation des 
membres du Conseil de sécurité élus pour la période 1986-1987, il a reçu les 
communications ci-après. 

Rulgarie. Les pouvoirs signés le 10 décembre 1985 par le Ministre des 
affaires étrangères de Bulqarie indiquent que MM. Boris Tzvetkov, Ivan Garvalov et 
Evgueni Alaxandrov ont été nommés respectivement représentant, représentant adjoint 
et représentant suppléant de la Buiqarie au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrétaire général , ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

Ghana. Des pouvoirs signés le 18 décembre 1985 par le Secrétaire chargé des 
affairesétrangères du Ghana indiquent que MM. James Victor Gbeho, Kwesi Bueqyam 
Sarsah Simpson et Henry Mills-Lutterodt ont été nommés respectivement représentant, 
représentant adjoint et représentant suppléant du Ghana au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

Emirats arabes unis. Des pouvoirs signés le 9 décembre 1985 par le Ministre 
d'Ztat charqé des affaires étrangères des Emirats arabes unis indiquent que 
M. Mohammad Hussain Al-Shaali a été nommé représentant des Emirats arabes unis au 
Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrétaire qGn&ral, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

85-38873 3057N (FI 



S/17705 
Franç!ais 
Page 2 

Le Secrétaire général a reçu du Représentant permanent des Emirats arabes unis 
auprès de l’CJrqanisati.on des Nations Unies une lettre datée du 31 décembre 1985 
indiquant que MM. mhammad S. Al-Mosfir et Khalifa S. Al-Merree ont été nommés 
respectivement représentant adjoint et représentant suppléant'des Emirats arabes 
unis au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrétaire qénéral, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

Venezuela. r,e Secrétaire général a reçu du Ministre des affaires étrangères 
du Venezuela un téléqramme daté du 26 décembre 1985 indiquant que MM. José 
Francisco Sucre-Fiqarella et Reinaldo Pahon Garcia ont été nommés respectivement 
représentant et représentant adjoint du Venezuela au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrétaire général, cette'communication constitue des pouvoirs 
Rrovisoires adéquats. 
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